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Open burning has traditionally been accepted as a 

way to dispose of household and yard waste, and 

agricultural and land development debris. But we 

now understand that the smoke produced from 

burning such materials contains toxic chemicals and 

microscopic particles that may cause or aggravate 

health problems, and reduce visibility in our commu-

nities. Even prescribed fires, which manage wild fire 

risk, should be carried out in a manner that most 

protects public health.

Burning trash and waste has commonly been done 

in burn barrels, homemade burn boxes, open piles, 

indoor and outdoor wood stoves, and outdoor 

boilers. These types of burning devices are a major 

source of toxic pollutants because the burning 

process is uncontrolled and lacks filters and air 

pollution control devices.

Chimineas and outdoor fireplaces are also used for 

open burning. Chimineas are the ceramic wood 

burning appliances that people use outdoors, often on 

patios.  The open design of these devices leads to 

inefficient burning of the wood. Unfortunately, wood 

smoke from chimineas may stay closer to the ground 

since they have low chimney stacks, and can pose a 

problem for neighbours with breathing problems or 

heart conditions. Some municipalities have by-laws 

concerning chimineas and outdoor fireplaces, which 

regulate their location and use with respect to fire 

safety and air quality.

Tiny particles from open burns can reach deep into the 

lung tissue and cause symptoms such as coughing, 

wheezing, chest pain and shortness of breath. These 

pollutants increase the risk of heart and lung diseases, 

such as asthma and emphysema, and make you more 

susceptible to respiratory infectious diseases.  In some 

cases, symptoms may not occur until several days 

after exposure. These pollutants can irritate the eyes, 

noses and throats of even healthy individuals.

Who’s at Risk?

Burning releases toxic chemicals directly into the air 

we breathe at ground level in our neighborhoods. Even 

healthy individuals are at risk, but the toxic pollutants 

released by open burning pose a greater risk for 

children, the elderly, and people with pre-existing lung 

and heart disease.

Hazardous Chemicals in Smoke

Besides being an irritant, smoke from open burning 

contains many hazardous chemicals that are harmful 

to our health. These include:

• Particulate Matter (PM):  Tiny solid or liquid particles 

that are blown into the air and stay there, e.g.dust, 

dirt, soot, and smoke. PM can be breathed deep into 

the lungs, aggravating heart and lung disease. 

Depending on the source of the PM, 

particles can include toxic substances such as lead 

and cadmium.

• Polycyclic Aromatic Hydrocarbons (PAH): This group of 

chemicals is believed to increase the risk

 of cancer with prolonged exposure.

• Volatile Organic Compounds (VOC): This group 

contains toxic and carcinogenic chemicals such as 

benzene. Inhaling certain VOCs can lead to eye, nose 

and throat irritation, headaches, loss of coordination 

and nausea. VOCs also combine with nitrogen oxides 

to create ground-level ozone, which can worsen lung, 

heart and other existing health problems.

• Carbon Monoxide: A colourless, odourless and taste-

less gas that can cause dizziness, headaches, and 

nausea. Inhaling high levels can lead to unconscious-

ness and death.

• Ash: Ash residue from open burns contains hazardous 

chemicals such as mercury, lead, chromium and 

arsenic. Toxic when ingested, it is important not to 

scatter ash in gardens or bury it on your property. Rain 

can wash the ash residue into ground and surface 

water, contaminating drinking water and food.

• Acrolein: A chemical that can irritate the eyes and 

airways.

• Formaldehyde: A VOC that is a carcinogen and can 

cause headaches and airway irritation.

• Dioxins and Furans: Closely related chemicals arising 

from many exposure sources, including burning treated 

wood (dioxins) and burning certain resinous woods 

such as pine (furans).  Highly toxic, long-lasting 

chemicals that pose health risks even at low exposure 

levels.  Dioxin exposure has been linked to cancer, and 

developmental and reproductive disorders. 

We All Share the Air

Open burning not only poses serious health risks to the 

people who are burning, but also exposes their families, 

pets, neighbours, and surrounding communities to these 

toxic chemicals. Closing doors and windows will not 

help – smoke can easily waft though tiny cracks and 

holes in walls, windows and doors, and in turn, pollute 

our indoor air as well as the community at large. And 

when multiple burns occur in a community, they can 

pollute an entire area for days.

This is especially true when burning takes place on 

calm days with no wind, or when a temperature inver-

sion occurs in a valley community.  (A temperature 

inversion is when warmer upper air acts like a lid to hold 

surface air and smoke near the ground. This most 

commonly occurs in the fall and winter, but is also 

common overnight and early in the morning during clear 

and calm conditions any time of the year.)  Because 

hazardous chemicals are not diluted on calm days, they 

can build up and remain in the air we breathe for long 

periods, increasing the risk for health effects and 

reducing the visibility.

Protecting the air is a shared responsibility between all 

levels of government and the general public. So we can 

all do our part.

What You Can Do

• Reduce, Reuse and Recycle:  Reduce the amount of  

  waste generated at home, school and work; reuse  

  whenever you can; and recycle products whenever  

  possible. Contact the New Brunswick Solid Waste  

  Association at 1-877-627-3292 or www.recyclenb.ca    

  for more information about collection service and   

  drop-off sites in your area.

• Compost:  Compost organic waste such as kitchen  

  scraps and yard trimmings like leaves and weeds.  

  Composting produces rich soil that can recondition  

  your lawn and garden.

• Chip:  Brush and prunings from your yard, land   

  clearing debris, and wood waste from construction 

  and demolition sites can all be turned into wood chips.     

  Wood chips make excellent mulch, which protects the  

  soil, keeps away weeds, and reduces the need for 

watering.  “Chip in” with others in your neighbour-

hood to rent a chipper for the day.

• Be Aware of the Regulations:  Many municipalities 

have by-laws banning open burning, or allow it only 

at certain times of the year. Otherwise follow 

provincial regulations. Fire season is between April 

16 and October 31.  During this time, call 1-866-

458-8080 to find out if fires are allowed in your 

county on the day you wish to burn.  New Bruns-

wickers may have a campfire provided nothing 

prohibited is burned.  You may also burn wood or 

wood products in one pile only, that is smaller than 

3 meters in diameter and two meters high.  The 

burn must take place a minimum of 150 meters 

(500 feet or more than the length of a Canadian 

football field) away from any neighbouring homes.

• Voluntarily avoid open burning, this includes 

chimineas, which have few emission controls and 

low stack heights.

• Spread the Word! Educate your neighbours and 

friends, and encourage your local government to 

establish convenient and affordable alternatives to 

burning. Contact your local elected representatives 

to express your concern about smoke management 

and air quality from open burns and wood stoves. 

(For more information about using your wood stove 

wisely, please contact the New Brunswick Lung 

Association at 1-800-565-5864).

What Your Community and

Local Government Can Do

• Provide curbside pickup for residents.

• Develop a recycling program.

• Provide an accessible recycling drop-off site.

Don’t Burn If You Don’t Have To!

But if you must burn, here’s what you can do to burn 

cleaner. People and neighbourhoods are often right 

in the middle of smoke plumes, so be considerate of 

your neighbours and follow these guidelines for open 

burning:

• Never burn prohibited materials such as plastic, 

styrofoam, treated or painted wood railway ties, 

domestic garbage, newspapers, junk mail, dead 

animals, biomedical waste, carpets, electrical wire, 

petroleum products, resins and glues, rubber, tires, 

roofing shingles, tar paper, or used oil

• Never burn garbage or wet yard trimmings, such as 

leaves and branches

• Burn only dry, seasoned wood or wood products

• Stay with the fire at all times

• Burn small, hot, and controlled fires with good air 

ventilation.

• For the sake of air quality, never start a fire late in the 

afternoon – smoke tends to settle near the ground as 

the air cools at night.

• Do not start fires with diesel or other fuel

Tiny particles from open burns can reach deep into the 

lung tissue and cause symptoms such as coughing, 

wheezing, chest pain and shortness of breath. These 

pollutants increase the risk of heart and lung diseases, 

such as asthma and emphysema, and make you more 

susceptible to respiratory infectious diseases.  In some 

cases, symptoms may not occur until several days 

after exposure. These pollutants can irritate the eyes, 

noses and throats of even healthy individuals.

Who’s at Risk?

Burning releases toxic chemicals directly into the air 

we breathe at ground level in our neighborhoods. Even 

healthy individuals are at risk, but the toxic pollutants 

released by open burning pose a greater risk for 

children, the elderly, and people with pre-existing lung 

and heart disease.

Hazardous Chemicals in Smoke

Besides being an irritant, smoke from open burning 

contains many hazardous chemicals that are harmful 

to our health. These include:

• Particulate Matter (PM):  Tiny solid or liquid 

particles that are 

blown into the air 

and stay there, e.g. 

dust, dirt, soot, and 

smoke. PM can be 

breathed deep into the 

lungs, aggravating heart 

and lung disease. 

Depending on the source 

of the PM, particles can 

include toxic 

substances such as 

lead and cadmium.

• Polycyclic Aromatic 

Hydrocarbons 

(PAH): This group of 

chemicals is 

believed to 

increase the 

risk of cancer 

with prolonged exposure.

• Volatile Organic Compounds (VOC): This group 

contains toxic and carcinogenic chemicals such as 

benzene. Inhaling certain VOCs can lead to eye, 

nose and throat irritation, headaches, loss of 

coordination and nausea. VOCs also combine with 

nitrogen oxides to create ground-level ozone, which 

can worsen lung, heart and other existing health 

problems.

• Carbon Monoxide: A colourless, odourless and 

tasteless gas that can cause dizziness, headaches, 

and nausea. Inhaling high levels can lead to 

unconsciousness and death.

• Ash: Ash residue from open burns contains 

hazardous chemicals such as mercury, lead, 

chromium and arsenic. Toxic when ingested, it is 

important not to scatter ash in gardens or bury it on 

your property. Rain can wash the ash residue into 

ground and surface water, contaminating drinking 

water and food.

• Acrolein: A chemical that can irritate the eyes and 

airways.

• Formaldehyde: A VOC that is a carcinogen and 

can cause headaches and airway irritation.

• Dioxins and Furans: Closely related chemicals 

arising from many exposure sources, including 

burning treated wood (dioxins) and burning certain 

resinous woods such as pine (furans).  Highly 

toxic, long-lasting chemicals that pose health risks 

even at low exposure levels.  Dioxin exposure has 

been linked to cancer, and developmental and 

reproductive disorders.  

Le brûlage en plein air et votre santé

Le brûlage en plein air : un danger pour la 
santé dans votre propre cour

Par le passé, le brûlage en plein air était une pratique 
courante pour se débarrasser des ordures, des 
résidus provenant du jardinage et de l’agriculture, ou 
les aménagements de terrains. Nous comprenons 
maintenant que la fumée produite par un feu en plein 
air contient des produits chimiques toxiques et des 
particules microscopiques qui peuvent causer, voire 
aggraver, les maladies existantes et réduire la visibilité 
dans nos collectivités. Même le brûlage dirigé, qui 
sert à réduire les risques de feux de friche, devrait 
être effectué de manière à nuire le moins possible à la  
santé publique.

Les déchets et les débris sont communément brûlés 
dans des barils, des boîtes-rebuts artisanales,  
ou à l’air libre. Comme la combustion n’est pas 
contrôlée et que ces types d’appareils ne sont 
munis d’aucun filtre ou dispositif de contrôle de la 
pollution, ils constituent d’importantes sources de  
polluants toxiques.   

Les chiminea et les foyers extérieurs sont également 
utilisés pour le brûlage en plein air. Les chiminea sont 
des dispositifs de combustion du bois en céramique dont 
les gens se servent à l’extérieur, souvent sur le patio. 
Comme ils sont de concept ouvert, il en résulte une 
combustion inefficace du bois. Les chiminea étant dotés 

de puits de cheminée peu élevés, la fumée produite par 
la combustion du bois a tendance à rester près du niveau  
du sol, ce qui peut causer des problèmes aux voisins 
qui ont des maladies respiratoires ou des maladies 
cardiaques. Certaines municipalités ont des règlements 
relatifs aux chiminea et aux foyers extérieurs, lesquels 
régissent l’installation et l’utilisation de ces articles en  
ce qui a trait à la sécurité incendie et à la qualité de l’air. 

La fumée produite par le brûlage en plein air contient 
des particules fines qui s’infiltrent très profondément 
dans les tissus pulmonaires et causent des symptômes 
tels que la toux, le sifflement, les douleurs thoraciques 
et l’essoufflement. Ces polluants augmentent les risques 
de maladies cardiaques et de maladies respiratoires, 
comme l’asthme et l’emphysème, ainsi que la 
susceptibilité aux maladies respiratoires infectieuses. 
Dans certains cas, les symptômes ne se manifestent que 
plusieurs jours après l’exposition. Ces polluants peuvent  
même irriter les yeux, le nez et la gorge des personnes en  
bonne santé.

Qui est à risque?

La fumée issue du brûlage en plein air libère des produits 
chimiques toxiques près du niveau du sol, dans nos 
voisinages. Bien qu’elle soit dangereuse même pour 
les adultes en bonne santé, elle l’est encore davantage 
pour les jeunes enfants, les personnes âgées et les  
personnes atteintes de maladies respiratoires existantes 
et de maladies cardiaques. 

Produits chimiques potentiellement 
dangereux contenus dans la fumée

En plus d’être irritante, la fumée contient bon nombre 
de produits chimiques potentiellement dangereux 
pour la santé humaine. On compte parmi ces produits  
chimiques :

Particules : Particules solides ou liquides microscopiques 
qui sont émises dans l’air. La poussière, la saleté, 
la suite et la fumée sont formées de particules. Les 
particules peuvent être respirées profondément dans 
les poumons et aggraver les maladies cardiaques et les 
maladies respiratoires. Compte tenu de leur source, les 

particules peuvent renfermer des substances toxiques  
comme le plomb et le cadmium.

Hydrocarbure aromatique polycyclique (HAP). On 
croit que ces composés chimiques augmentent le 
risque de développer un cancer, suite à des expositions 
prolongées. 

Composé organique volatil (COV). Ce groupe 
renferme des composés chimiques qui sont toxiques 
et cancérigènes, tel que le benzène. L’inhalation de 
certains COV peut causer une irritation des yeux, du 
nez et de la gorge, des maux de tête, une perte de 
coordination et des nausées. Les COV combinés à des 
oxydes d’azote créent l’ozone troposphérique. L’ozone 
troposphérique peut aggraver les troubles respiratoires, 
les troubles cardiaques et autres problèmes de  
santé existants. 

Monoxyde de carbone. Un gaz sans couleur, sans 
odeur et sans goût qui peut causer des maux de tête, 
de l’étourdissement et de l’essoufflement. Une exposition 
à des taux élevés peut causer des évanouissements  
et le décès.

Cendres. Les résidus de cendres provenant du brûlage 
en plein air contiennent des substances toxiques telles 
que du mercure, du plomb, du chrome et de l’arsenic. 
Elles sont toxiques si on les ingère.  Il est important de 
ne pas enterrer les cendres dans le sol ou de les disperser 
dans votre jardin potager. Lorsqu’il pleut, les résidus de 
cendres peuvent s’infiltrer dans les eaux souterraines 
et les eaux de surface, contaminant l’eau potable et  
la nourriture.

Acrylaldéhyde. Un produit chimique qui irrite les yeux et 
les voies respiratoires.

Formaldéhyde. Un COV et un cancérigène qui cause 
des maux de tête et l’irritation des voies respiratoires.

Dioxines et furanes. Substances chimiques étroitement 
liées provenant de diverses sources, dont la combustion 
de bois traité (dioxines) et de certains bois résineux 
comme le pin (furanes). Substances chimiques 
hautement toxiques et durables qui, même en faibles  
concentrations, peuvent être nocives pour la santé. 
Une exposition à la dioxine a été associée à une  
augmentation du risque de présenter un cancer, 
des problèmes de croissance et des troubles de la 
reproduction.



Nous respirons tous le même air

En plus de mettre leur propre santé sérieusement en 
danger, les personnes qui font du brûlage en plein air 
exposent leur famille, leurs animaux domestiques, leurs 
voisins et les collectivités avoisinantes à des produits 
chimiques toxiques. Le fait de fermer les portes et 
fenêtres n’aidera en rien. La fumée peut facilement 
s’infiltrer par de petites fissures et trous, engendrant une 
pollution de l’air à intérieur comme à l’extérieur. Lorsque 
beaucoup de personnes d’une même collectivité font des 
feux en plein air, la fumée peut polluer tout le secteur  
pendant plusieurs jours. 

Cela est particulièrement vrai lors des jours sans vent 
ou lorsqu’il y a une inversion de température dans une 
communauté située dans une vallée  (Les inversions de 
température surviennent lorsque l’air à la surface de la 
terre est plus froid que l’air au-dessus. La masse d’air 
chaud en altitude agit comme un couvercle et piège les 
polluants atmosphériques et les fumées près du sol. 
Ce phénomène est fréquent l’automne et l’hiver, mais 
il peut se produire en tout temps de l’année, durant la 
nuit et tôt le matin, lorsque le temps est clair et calme). 
Les jours peu venteux, les substances chimiques 
peuvent s’accumuler et rester présentes dans l’air que 
nous respirons durant plusieurs jours, augmentant 
les risques qu’elles présentent pour la santé et  
réduisant la visibilité.

C’est la responsabilité de tous les niveaux de  
gouvernement et de tous les citoyens de veiller à la 
protection de l’air. Il incombe à chacun et à chacune de 
faire sa part.

Ce que vous pouvez faire

Réduire, réutiliser, recycler. Réduisez la quantité 
de déchets produits à la maison, à l’école et au  
travail; réutilisez tout ce que vous pouvez et recyclez 
tout ce qui ne peut pas être réutilisé, dans la mesure du 
possible. Communiquez avec l’Association des déchets 
solides du Nouveau-Brunswick  au 1-877-627-3292 ou 
consultez le site Web www.recyclenb.ca pour obtenir 
plus d’information sur le service de collecte et les sites  
d’enfouissement sanitaire dans votre région. 

Compostez. Compostez les déchets organiques, 
comme les ordures ménagères, et les déchets verts, 
comme l’herbe tondue et les feuilles. Le produit final 
issu du compostage domestique est une terre riche en 
nutriments que vous pouvez ajouter à votre jardin et 
à votre pelouse pour améliorer la condition du sol et  
pour favoriser la croissance.

Déchiquetage. Les broussailles, les fragments d’élagage, 
les débris de défrichage et les déchets de bois des 
chantiers de construction et de démolition, tout cela 
peut être transformé en copeaux de bois utilisables. Les 
copeaux de bois font un excellent paillis; ils protègent le sol, 
étouffent les mauvaises herbes et réduisent les besoins 
d’arrosage. Les déchiqueteuses sont plus abordables si 
des voisins ou des amis s’unissent pour en partager le coût  
et l’utilisation.

Conformez-vous aux règlements. Beaucoup de 
municipalités ont des règlements qui interdisent  
le brûlage en plein air ou ne l’autorisent qu’à certaines 
périodes de l’année. Sinon, conformez-vous aux 
règlements provinciaux. La saison des feux de forêt 
commence le 16 avril et se poursuit jusqu’au 31  
octobre. Durant cette période, téléphonez au 1-866-
458-8080 pour savoir s’il est permis de brûler dans  
un endroit et à une date donnés. Les résidents du 
Nouveau-Brunswick peuvent faire des feux récréatifs 
(feux de camp), pour autant qu’ils ne 
font brûler aucun des matériaux dont 
le brûlage est interdit. Vous pouvez  aussi brûler du  
bois ou des produits du bois dans une pile de moins  
de trois (3) mètres de diamètre et de deux (2) mètres 
de hauteur. Le brûlage doit avoir lieu à au moins  
150 mètres  (au moins 500 pieds de plus que la longueur  
d’un terrain de football canadien) des habitations situées 
à proximité.

Évitez volontairement de faire des feux en plein air.  
Y compris d’utiliser des chiminea qui ont peu de dispositifs 
antipollution et sont dotés de puits de cheminée peu 
élevés.

Passez le mot! Renseignez vos voisins et vos amis, et 
encouragez votre gouvernement local à mettre en place 
des solutions de rechange pratiques et abordables au 
brûlage. Communiquez avec les représentants élus de 
votre région pour leur faire part de vos préoccupations à 
propos du brûlage en plein air, des poêles à bois, de 
la gestion de la fumée et de la qualité de l’air. (Pour 

en savoir plus sur l’utilisation efficace de votre poêle 
à bois, téléphonez à l’Association pulmonaire du  
Nouveau-Brunswick au 1-800-565-5864).

Ce que votre collectivité et votre 
gouvernement local peuvent faire

· Offrir aux résidents un service de collecte sur le trottoir 
· Mettre en œuvre un programme de recyclage
· Établir un dépôt de recyclage d’accès facile

Ne brûlez pas si vous n’avez pas  
besoin de le faire!

Si vous devez brûler du bois ou des produits du 
bois, voici quelques conseils afin que votre bois se 
consume proprement. Montrez-vous prévenant à 
l’égard de vos voisins et évitez qu’ils ne se retrouvent 
entourés d’un panache de fumée en observant les 
lignes directrices suivantes relatives au brûlage  
en plein air :

·    Ne faites jamais brûler des matériaux dont le brûlage 
est interdit, tels plastiques, styromousse, bois traité ou 
peint, bois sous pression ou traverses de chemin de fer, 
ordures ménagères, journaux, publicité-rebut, cadavres 
d’animaux, déchets biomédicaux, tapis, fils électriques, 
produits pétroliers, résines et colles, caoutchouc, 
pneus, bardeaux à toiture, papier goudronné, ou  
huile usée.

·   Ne brûlez jamais de déchets ou de résidus mouillés  
ou humides provenant du jardinage (p. ex., feuilles et  
branches)

·  Ne brûlez que du bois ou des produits du bois  
desséchés  et secs

·     Restez près du feu en tout temps
·  Faites de petits feux vifs et contrôlés dans un  

endroit offrant une bonne circulation de l’air
·   Pensez qualité de l’air et n’allumez jamais un feu en  

fin d’après-midi – la fumée à tendance à rester près du 
sol lorsque l’air refroidit, le soir. 

·    N’utilisez jamais de diesel ou autre type de carburant  
pour allumer un feu. 

Téléphonez à l’Association pulmonaire du  
Nouveau-Brunswick au 1-800-565-5864).

www.nb.poumon.ca


